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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Equilibre sylvo-cynégétique : Connaître les espèces et identifier les dégâts 
 
 

 
 
 
Jeudi 6 juin 2024, 13 propriétaires forestiers et 2 journalistes ont été accueillis à la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Nièvre à Sauvigny-les-Bois (Nièvre). 
 
La matinée a démarré par une introduction des élus, Madame Emilie Philippe pour le CNPF et Monsieur 
Guy Roblin pour la FDC 58. Puis Mickael Pfeiffer, technicien de la FDC 58 a réalisé une présentation 
des modes de vie des espèces cerfs et chevreuils. Betty Molinier Doucet a terminé la partie en salle par 
un exemple de partenariat entre acteurs qui fonctionne : la démarche Sylvafaune. Ce projet permet, 
grâce à des mesures effectuées sur le terrain, d’avoir un état des lieux objectif de l’évolution de 3 
indicateurs : le nombre d’individu, la performance physique des jeunes et la pression sur la flore. Tous 
les partenaires peuvent alors décider conjointement des actions à mettre en place pour conserver une 
stabilité de l’état d’équilibre. 
 
En fin de matinée, nous nous sommes rendus en forêt et après une présentation et un quizz sur les 
dégâts de gibier, les propriétaires se sont exercés à effectuer un comptage de dégâts de gibier sur une 
jeune plantation de tilleuls et poiriers. Jocelyn Gaillard, technicien au CRPF de Nevers, a présenté la 
plateforme nationale de déclaration de dégâts de gibier.  La réunion s’est terminée à 12h30.              
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Betty MOLINIER DOUCET 
Responsable développement forestier 
CRPF Bourgogne Franche-Comté 
Antenne de la Nièvre 


